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  D   É   C   I   S   I   O   N 

 

                                                   CONCERNANT   

     

                                   L'EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 

 

     STU N° 17.094 

 

 

 

 Le Député-Maire de la Ville de Royan, 

 

 Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 23 juin 2008, modifié le 26 septembre 2011, le 23 juillet 2012, 

le 13 mars 2014,le 22 juin 2015 et le 17 juin 2016. La révision du Plan Local 

d’Urbanisme a été prescrite par délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 

2015.  

 

           Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 6 Février 1987 et 

9 Juin 1987 instituant, en application de l'article L 211.1 du Code de l'urbanisme, 

le Droit de Préemption Urbain, sur la Commune de ROYAN, 

  

 Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 avril 2014, intervenue pour 

l'application des articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal 

au profit du Maire, rendue exécutoire le 16 avril 2014 compte-tenu de 

l'accomplissement des formalités légales, 

  

 Vu l’arrêté ASG n°14.0689 en date du 17 avril 2014, portant délégation de 

fonctions et de signature à Monsieur Patrick MARENGO Premier Adjoint au Maire, rendu 

exécutoire le 17 avril 2014, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 

   

  

DÉCIDE 

 

- de ne pas exercer son droit de préemption sur les immeubles figurant dans la liste 

annexée à la présente. 

 

 

 

FAIT A ROYAN, le 1er mars 2017  

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 

Compte tenu de l'accomplissement Et par délégation 

des formalités légales Le Premier Adjoint, 

le 3 mars 2017 Patrick MARENGO 



         

N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 17 00078

13/2/2017

AD685

1174 m²
Lot n°1 : un garage

DIA17306

 17 00079

13/2/2017

BH1613 p

540 m²

95 m²

Habitation

DIA17306

 17 00080

13/2/2017

AN59

104 m²

73 m²

Habitation

DIA17306

 17 00081

13/2/2017

AN104 p

323 m²
Habitation

DIA17306

 17 00082

15/2/2017

BE106

678 m²

86 m²

Habitation

DIA17306

 17 00083

15/2/2017

AK423

127 m²
Lot n°11: un palier avec jouissance privative de l'escalier - Lot destiné à être rattaché au lot n°5

Commune de ROYAN  17 306
REGISTRE DES DOSSIERS – DIA

Décision de Renonciation à préemption
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N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 17 00084

15/2/2017

AR472

268 m²
Habitation

DIA17306

 17 00085

15/2/2017

AK423

127 m²
Partie des lots 2 et 3 : appartements destinés à être subdivisés pour devenir une partie commune et 

DIA17306

 17 00086

16/2/2017

AN828

36 m²
Un bâtiment composé de deux garages

DIA17306

 17 00087

20/2/2017

BR463, BR464

566 m²
Terrains à bâtir : Lots n°10 et 11 du Lotissement LE HAMEAU DE LOUISE

DIA17306

 17 00088

20/2/2017

BD224

549 m²
Habitation

DIA17306

 17 00089

22/2/2017

AO443

462 m²

233 m²

Habitation

DIA17306

 17 00090

22/2/2017

AZ421

416 m²

70 m²

Habitation

DIA17306

 17 00091

23/2/2017

AO36

170 m²
Habitation

DIA17306

 17 00092

24/2/2017

BI707

758 m²

100 m²

Habitation
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N°Dossier Surface totale Objet de la vente 

Date dépôt Références cadastrales

Surface habitable

DIA17306

 17 00093

24/2/2017

BK421

428 m²
Habitation
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